
DESCRIPTION / CONTENU
Les avocats inscrits auront à réaliser 4 QCM de Procédure civile sur des
ques�ons classiques et d'actualité pour une évalua�on et une éventuelle
remise à niveau de leurs connaissances.

LA NOUVELLE POLITIQUE DE L’AMIABLE EN MATIÈRE CIVILE : NOUVELLES
SOLUTIONS ? NOUVELLES CONTRAINTES ? APRÈS LE DÉCRET DU 29 JUILLET 2023
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PROCÉDURE
CIVILE

Avocats

Toute inscription devra être
envoyée une semaine au moins
avant la date de la session et ne
sera prise en compte qu’à
réception de votre règlement.

Il ne sera procédé à aucun
remboursement en cas de
désistement inférieur à 7jours

RÉF :
DATE :
DURÉE :

PRÉ-REQUIS :

HORAIRES :

TARIF :
NIVEAU :

PUBLIC :

FORMATEUR :

UG23-VCON
22 novembre 2023
4h

08:00 > 12:00 - 17h > 19h

Actualisation

M. Nicolas GERBAY
Maître de conférences
HDR en droit privé,
Directeur de l’IEJ de Dijon,
Diplômé avoué à la Cour

OBJECTIF PÉDAGOGIQUE
La Chancellerie avait annoncé la mise en place d’une nouvelle poli�que de
l’amiable qui s’est concré�sée par la publica�on d’un décret es�val
me�ant en place deux nouveaux modes amiables de résolu�on des
li�ges : l’audience de règlement amiable et la césure.

La forma�on a voca�on à faire le point d’ensemble sur les ou�ls à la
disposi�on des avocats et sur les éventuelles contraintes issues des textes
réformés.

Mise en situation

MÉTHODE PÉDAGOGIQUE POUR ATTEINDRE
L’OBJECTIF

Exposé

Questionnement / débat Autre...
Démonstration / exercices

MOYENS ET SUPPORTS PÉDAGOGIQUES
Power Point

Revue de Jurisprudence

Textes

Vidéo

Jeux

Autre...

MODALITÉS D’ÉVALUATION D’ATTEINTE DE
L’OBJECTIF

Quiz ou QCM

Mise en situation

Restitution

Autre…

Comment es�mez-vous que l’avocat aura a�eint son objec�f ? Définissez
un seuil de réussite.


